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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2 BIS, insérer l'article suivant:

L’article 6 de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire est 
abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés socialistes et apparentés vise à abroger l’article 6 de la loi du 5 
aout 2021 qui modifiait le régime renforcé de placement et de maintient en isolement.

Aux termes de l’article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. L’autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi ». La liberté individuelle, dont la protection est confiée à l’autorité judiciaire, ne 
saurait être entravée par une rigueur non nécessaire. Les atteintes portées à l’exercice de cette 
liberté doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis.

Aux termes de l’article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des 
droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Est 
garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel 
effectif.
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Ces mesures ne nous paraissent donc pas constitutionnelles et en tout état de cause plus adaptées à 
la situation sanitaire.


